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CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 11 juillet. 
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 de la séance du 3 juillet est lu et adopté, 

u le inaire lit un rapport relatif à la modification fécem-

, -nniinuée par le nouveau tarif au droit d'octroi sur les 
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 conseil dans sa dernière séance , pour solliciter du 

T
° ivcriiement le rétablissement de l'ancien droit sur les viandes 

Ténecèes serait insuffisante si elle ne s'appliquait en même 

ternes au'droil imposé sur les viandes dites en quartier. 

M le maire vient proposer au conseil de compléter celte dé-

libération en y ajoutant la demande d'être autorisé à percevoir 

sur les viandes classées dans cette dernière catégorie un droit 

proportionnel basé sur la somme totale imposée, soit à l'entrée 

Iles barrières, soit au passage dans l'abattoir , sur tout animal 

introduit vivant et destiné à la consommation publique. 

Le rapport développe plusieurs considérations à l'appui de la 

proposition à laquelle il se rattache. Ces considérations se raccor-

dent avec celles qui ont motivé la délibération prise par le con-

seil pour demander le rétablissement de l'ancien droit sur les 

viandes dépecées. M. le maire espère que le conseil en recon-

niilra l'importance , et les prendra en considération. 

M. le maire demande si le conseil veut voter immédiatement 

<nr les conclusions de ce rapport ou en renvoyer l'examen à une 

commission. 

M. Faure-Peclet rappelle qu'en 1836 le conseil demanda que 

les viandes en quartier fussent soumises au même droit que les 

viandes dépecées; il conviendrait de persister dans l'expression 

de ce vœu. Cette mesure n'est pas seulement une question fis-

cale, elle a une portée plus grave et se rattache à la salubrité 

publique. Il est fort difficile de pouvoir reconnaître si une 

viande dépecée provient ou non d'un animal sain, tandis qu'on 

peut apprécier assez facilement l'état sanitaire de la viande sur 

pieds. Cette considération importante a été comprise et appli-

quée à Paris; il faut suivre ce bon exemple et frapper d'un 

impôt uniforme toutes les viandes introduites moi tes dans la 
ville, 

M. Barrillon fait remarquer qu'il y a contradiction entre la 

proposition présentée à la séance de ce jour par M. le maire, et 

celle adoptée par le conseil en la séance du 3 juillet. M. le 

maire propose, en effet, de demander au gouvernement l'auto-

risation de percevoir sur la viande en quartiers un droit qui 

représente la parité de 13 centimes et un quart par kilogra mine, 

Jandis qu'on demanderait simultanément I élévation de ce même 

droilà'2o centimes par kilogramme sur la viande dépecée; on 

comprend que ces deux demandes se combattent pour ainsi 
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 par l'autre,car il sera difficile de bien établir la dis-

inclion de ces deux applications de droit. Le but que doit se 

Proposer l'administration est d'établir un droit assez modique 
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conseil municipal, la commission a cru convenable de proposer 

à la sanction du conseil deux mesures dont l'une servirait de 

transition à la réalisation de l'autre. 

La taxe perçue à l'entrée des alcools dans la ville de Lyon s'é-

lève au chiffre total de 73 fr. 16 cent, par hectolitre d'alcool 

pur. Sur cette somme , 12 fr. sont au profit de l'octroi munici-

pal , et 6i fr. 16 cent, au profit du gouvernement. La commis-

sion propose de solliciter la réduction à 28 fr. 50 cent, pour 

toute taxe. Sur celte somme, la ville continuerait à percevoir 

12 fr. et le gouvernement recevrait 16 fr. 50 cent., décime coin-

pris. Les chiffres comparatifs exprimés dans la proposition pri-

mitive fournissent la preuve que l'adoption de cette mesure se-

rait également profitable ail fisc, aux consommateurs et à la 

morale publique. La fraude, désormais privée du bénéfice illi-

cite que lui permet de réaliser le taux exagéré de l'impôt ac-

tuel, serait alors détruite. 

Mais il faudrait attendre au moins une année encore pour ob-

tenir une loi qui consacrât cette importante amélioration. L'ur-

gence et la gravité du mal exigent cependant un prompt re-

mède. La commission a cru pouvoir espérer un heureux succès 

de l'adoption d'un moyen qui servirait en même temps d'intro-

duction et de preuve à la modification législative qui serait 

simultanément sollicitée. 

Ce moyen consiste à demander au gouvernement, et au nom 

de la ville , l'autorisation de contracter un abonnement avec 

I administration des contributions indirectes pour le produit de 

l'impôt sur les alcools, de telle sorte que la ville, moyennant 

une somme annuellement payée par elle à celte administration, 

pût réduire le droittotal à percevoir sur cette espèce de consom-

mation au chiffre ci-dessus indiqué, de 28 f. 50 c, qui serait alors 

tout à son profit. Et pour mieux prouver la profonde conviction 

qui préside à celte demande et qui en exprime les avantages, la 

ville offrirait de payer chaque année à l'administration des con-

tributions indirectes la somme de 50,000 fr., an lieu des 38,870 fr. 

qui représentent le moyen terme des perceptions annuelles ac-

complies par cette administration depuis sept années. 

Ce système n'aurait aucun inconvénient; il est conforme, en 

quelque sorte à la jurisprudence adoptée par l'administration 

des contributions indirectes pour plusieurs branches de ses per-

ceptions. Il aurait l'avantage de constituer comme un essai pré-

liminaire qui démontrerait la justesse des calculs el des prévi-

sions du conseil municipal lyonnais, et déterminerait sans doute 

le gouvernement à sanctionner par une loi cette amélioration 
importante. 

L'honorable rapporteur termine en proposant au conseil l'a-

doption simultanée des deux moyens proposés par là com-

mission. 

M. le maire annonce que la discussion est ouverte sur les 

conclusions de ce rapport. Aucun membre ne demandant la 

parole , ces conclusions sont mises aux voix et adoptées à l'u-

nanimilé. 

M. Pons , au nom de la commission spéciale , propose l'im-

pression du rapport et de la proposition primitive sur lesquels 

le conseil vient de voter. Celte proposition est approuvée. 

M. Faure-Peclet , au nom de la commission des finances , lit 

deux rapports proposant de liquider les pensions de retraite du 

sieur Ch , ex-agent de police, et du sieur T ex-employé 

de l'administration municipale. 

Les conclusions de ces rapports sont successivement adop-

tées par le conseil. 

M. Pons, au nom de la commission des finances, lit plusieurs 

rapports proposant : 

D'accorder une gratification unique de 600 f. au sieur M. G..., 

ex-employé de l'octroi, et obligé , par des motifs de santé , de 

résigner snn emploi avant que d'avoir acquis des droits à une 

pension de retraite ; 

De liquider les pensions de retraite du sieur A. J , du 

sieur G et du sieur L.... , tous trois anciens employés de 

l'octroi, et celle du sieur K , ex-lieulenanl des surveillants. 

Les conclusions de ces rapports sont successivement ap-

prouvées. 

M. Pons, au nom de la commission des finances, lit un rap-

port proposant d'approuver le compte final pour 1838 présenté 

par le trésorier des hospices civils. 

Ces conclusions sont adoptées par le conseil. 

M. Seriziat, au nom d'une commission spéciale, lit un rapport 

proposant d'accorder, selon la proposition de M. le maire , une 

subvention municipale nécessaire pour l'établissement d'une 

école communale Israélite. 

L'honorable rapporteur expose que la commission a pensé 

que le conseil saisirait avec empressement celle oecasion d'ac-

complir un acte de bienveillance el de justice , en déférant à la 

demande qui lui est présentée. Une somme annuelle de (100 f. 

suffit pour compléter la subvention municipale dont il s'agit; 

celle modique dépense paiera le prix locatif d'une école qui 

sera établie dans la rue Tupin. ■Cette école sera sans doute bien-

tôt remplie, si l'on en juge par le nombre des enfants appelés à 

la fréquenter; des renseignements officiels élèvent ce nombre à 

129 garçons et 112 filles : ces chiffres prouvent la nécessité et la 

convenance de la création projetée. Le conseil voudra sans 

doute sanctionner cette équitable proposition. 

La discussion s'ouvre sur les conclusions de ce rapport. 

M. Mermet exprime ses regrets de ce que la législation sur 

l'instruction primaire n'ait pas imposé l'obligation d'enseigner 

aux enfants des notions générales sur les institutions et les lois 

qui régissent le pays. Il y aurait dans un tel enseignement de 

hautes leçons de morale , il y aurait convenance el sagesse. Le 

corps social trouverait avantage à une aussi heureuse améliora-

tion ; il faut désirer que bientôt elle se réalise. 

M. Sériziat fait remarquer qun l'administration municipale 

est incompétente pour s'occuper de la question grave soulevée 

par l'honorable préopinant. La loi a pourvu à l'organisation de 

l'enseignement primaire ; des comités spéciaux sont investis du 

droit «t du devoir de surveiller la bonne exécution de la loi; 

le conseil municipal ne doit pas sortir de ses attributions. 

MM. Pons, Mermet , de Vauxonne, Falconnet et M. ternaire 

prennent successivement la pjrrttle. 

Les conclusions du rapport Sont approuvées par le conseil. 

M. Barrillon, au nom de la commission des intérêts publics, 

lit un rapport proposant d'approuver un traité conclu p tr Al. le 

maire pour l'acquisition , atl nom de la ville , du four à chaux 

sis place de la Gare à Lyon. 

Celte acquisition est faite pour le prix de 25,000 f. , et sous 

la condition que le four à chaux sera démoli , et remplacement 

qu'il occupe livré à ta ville avant le 15 janvier prochain. Quel-

ques propriétaires , plus spécialement intéressés à cet aelut à 

cause de leur voisinage immédiat, sont intervenus et ont offert 

de contribuer de leurs deniers , el à titre gratuit , pour huit 

mille francs dans le paiement du prix consenti par la ville. Le 

rapport expose que cette intervention a principalement déter-

miné la décision approbative de la commission. 

Les conclusions de ce rapport sont mises aux voix et adoptées. 

La séance est levée à neuf heures moins un quart. 

QUESTION DES SUCRES. 

Tous les journaux de Bordeaux publient la dépêche télégra-

phique suivante, adressée par M. le ministre du commerce, à 

la dale du 9 juillet, à M. le préfet de la Gironde : 

Vous pouvez affirmer que le gouvernement n'aban-

donne pas les intérêts des ports et persiste dans ses convic-

tions. Il reconnaît que la loi de 1814 lui donne le droit de 

procéder par ordonnance, et il se réserve d'user de ce 

droit, suivant les faits qui se manifesteront d'ici à la fin da 

la session. 

Après avoir cité cette dépèche, ['Indicateur ajoute : 

A peine la dépêche télégraphique que nous venons de 

publier a-t-elle été connue à la bourse, que la chambre de 

commerce, réunie à la Commission des sucres, est allée 

remercier M. le préfet de l'empressement qu'il avait mis 

à faire part au gouvernement des doléances du commerce 

bordelais. M. le préfet a accueilli cette députalion avec 

bienveillance, et a promis de renouveler ses instances au-

près du pouvoir pour le triomphe de notre cause. Tous 

nos concitoyens comptent et ont droit de compter désor-

mais sur la parole du ministre ; il faut espérer, en effet, 

que l'exécution suivra de près la promesse. 

Le Mémorial bordelais prend acte de l'engagement'du minis-

tère, qu'il considère comme le plus explicite qui ail encore été 

pris jusqu'à présent; il attribue la conduite du cabinet à la dé-

marche faite par le commerce de Bordeaux auprès du préfet de 

cette ville, et; admettant sa déclaration pour sincère, il fait des 

vœux pour que la chambre ne revienne pas sur l'ajournement 

qu'elle a prononcé. Le même journal rapporte le fait suivant : 

Quelques pétitions ont circulé hier dans notre ville , 

dont les termes sont , dil-ou , très-énergiques; elles éma-

nent des ouvriers qui ne trouvent de moyens d'existence 

que dans les industries qui se rattachent à l'industrie du 

sucre des colonies , et qui se voient, par la mesure de 

l'ajournement , privés désormais de tout travail. 

Le Courrier de Bordeaux n'est pas aussi optimisle que le i!/é-

mariai , el il nous paraît être un peu plus que lui dans le vrai. 

Voici ce que publie ce journal : 

Nous sommes fâchés de le dire , mais cette dépêche dû-

ministre ne présente aucune véritable signification. Le 

ministère parle de ses convictions et dit qu'il y persiste; 

mais de quelles convictions parle-t-il, et pourquoi ne les 

a-t-il pas manifestées? pourquoi ne les a-t-il pas défendues 

à la tribune avec la fermeté qui convient à des hommes 

d'état convaincus des souffrances du pays et des remèdes 

qu'elles nécessitent impérieusement? Les convictions du 

ministère?... Lesquelles , s'il vous plait ? Sont-ce les con-

victions de M. Cunin-Gridaine ou celles de M. Passy? celles 

de M. Dtichâtcl ou celles de Teste? Quand les ministres 

sont si complètement divisés sur cette question , comment 

peuvent-ils dire que le ministère persiste dans ses convic-

tions ? Le ministre ajoute qu'il se-réserve de faire usage du 

droit d'ordonnance, selon,les faits qui se manifesteront d'ici 

à la fin de la session. Mais en vérité , c'est vouloir nous 

payer de mots qui n'ont aucun sens ; cette phrase ne si-

gnifie rien , si ce n'est que le ministère dégrèvera ou ne 

dégrèvera pas les sucres par ordonnance , selon qu'il le 

jugera convenable. A-t-il l'intention d'opérer ce dégrè-

vement ? Quels sont les faits qui sont nécessaires pour 

que cette intention lui survienne ? Jamais de la vie l'o-

racle le plus obscur ne s'est plus obscurément exprimé. 

Le ministère n'est pas plus engagé aujourd'hui qu'hier. 

S'il veut dégrever par ordonnance, il dira que les faits qui 

se sont manifestés sont de nature à autoriser celte détermi-

nation. Si, au contraire, il ne veut pas dégrever par or-

donnance, il dira que les faits qui se sont manifestés n'au-

torisent pas une détermination aussi grave. 

Nous engagions hier nos concitoyens à modérer l'ex-

pression de leurs souffrances ; nous les engageons aujour-

d'hui à ne pas se livrer trop promptement â des espérances 

que rien ne motive d'une manière sérieuse. 

Le National de VOuest publie une pétition qui se sign» à 

Nantes avec un empressement que nous voudrions , dit-il , vaine-

ment décrire. Voici le texte (le celte pétition : 
« Messieurs et honorables députés, 

» C est avec un sentiment de douleur indéfinissable que nous 

avons appris l'ajournement du projet de loi sur les sucres , pro-

noncé dans voire séance «lu 4-Nous avons craint un instant que 

cet ajournement ne pût être indéfini , et que tout espoir de sor-

tir avant la session prochaine de la situat.on pénible ou nous 

sommes
 M

 nous fût ravi. -Mais quand nous avons vu que vous 

aviez livé le jour de la discussion du budget des dépenses , sans 

rien arrêter pour le budget des recettes, nous avons naturelle-

ment pensé que, parfaitement informés des souffrances des pla-

ces de commerce et de toutes les branches d'industrie qui se 

' rattachent à la marine marchande , vous n'aviez p.is dessein de 
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terminer vos travaux de 1839 sans discuter la loi qui doit faire_ 
cesser l'anxiété dans laquelle nous sommes , et prévenir d'épou" 
vantables catastrophes. 

BNOUS tous, attachés par nos diverses professions au commerce 
maritime et aux diverses branches d'industrie qu'il vivifie, nous 
venons vous supplier de persister dans la résolution que nous 
avons cru entrevoir , et de discuter le projet de loi sur les su-
cres entre les deux budgets. En vous rendant à nos vœux, vous 
préviendrez les maux incalculables qui nous menacent; vous 
empêcherez la ruine du grand nombre de maisons dont l'exis-
tence est si gravement compromise ; vous conserverez aux in-
nombrables ouvriers que le commerce et l'industrie font vivre , 
le travail dont ils ont besoin pour alimenter leurs familles. La 
résolution définitive que vous allez prendre sera pour nous un 
arrêt de vie ou de mort. » 

Le National de l'Ouest ajoute que la chambre de commerce 
«le Nantes a écrit à Paris pour réclamer contre l'ajournement 
prononcé par la chambre des députés. 

Nons ne connaissons pas, dit-il , le texte de cette lettre, 

mais on nous assure que le style en est énergique , et que 

les honorables membres déclarent que, si le commerce 

maritime et les colonies n'obtiennent pas une juste satis-

faction , tous donneront leur démission. 

Les journaux de Brest et du Havre font entendre les mêmes 
plaintes que ceux de Bordeaux el de Nantes , et à quelque opi-
nion qu'on appartienne, qu'on soit pour le sucre des colonies 
ou pour le sucre indigène , il est impossible de ne pas déplorer 
la précipitation avec laquelle MM. les députés ont voulu ter-
miner leur session , précipitation que le cabinet du 12 mai n'a 
que faiblement combattue, et dont on pourrait presque le croire 

fort satisfait. 
Une solution était nécessaire, urgente; elle n'aura pas lieu 

cette année par voie législative. Quant au projet de dégrèvement 
par ordonnance , c'est une promesse en l'air jetée au commerce 
bordelais pour calmer son effervescence ; mais cette promesse 
ne sera pas tenue , nous ne craignons pas d'en donner l'assu-
rance. Nous devons dire d'ailleurs qu'il est souverainement in-
constitutionnel de venir parler de dégrèvement par ordon-
nance , lorsque les chambres sont encore en session. 

Si le ministère était sincèrement résolu de recourir à cette 
.mesure, il serait coupable de ne pas mettre la chambre en de-
meure de statuer , en lui déclarant qu'à son défaut il saura , de 
sa propre autorité , prendre un parti. 

leur cuisinier qui a, dit-on, beaucoup de besogne. Les jeu-

nés princes donnent à leurs camarades un grand exemple 

d (S nous assure qu'il a élé aussi question d'enlever Mme 

la duchesse d'Orléans pendant qu'elle se rendrait au tem-

ple protestant. Nous donnons tous ces bruits pour ce qu ils 

valent, c'est-à-dire pour des inventions de police qui mé-

ritent â peine d'être mentionnées. 

— L'Echo du Peuple qui, faute d'un imprimeur à Poi-

tiers, avait élé obligé de s'exiler à Niort, paraîtra mainte-

nant à Poitiers où M. Depierris, qui vient tout récemment 

d'obtenir un brevet, lui prêtera le secours de ses presses. 

Poitiers, par son voisinage de la Vendée, par les émigra-

tions qui viennent lui demander asile, par les grands éta-

blissements qu'il contient, est une ville d'une haute impor-

tance, et le mouvement de ses idées comme celui de ses 

opinions réclamait impérieusement un organe de la presse 

indépendante. Cet organe sera l'Echo du Peuple, dont l'in-

fluence est bien connue dans les départements de l'Ouest, 

et qui retrouvera à Poitiers les vives sympathies que mé-

rite son dévoùment à la cause démocratique. 

P. S. — Nos dernières nouvelles du Luxembourg nous 

apprennent que la cour des pairs n'a pas encore prononcé 

son arrêt. 

MM. Emmanuel Arago et Dupont, avocats de Barbès et de 
Martin Bernard, sont allés aujourd'hui, à une heure el demie , 
à la prison du Luxembourg, où ils onl eu un entrelien avec 

leurs clients. 

Un service d'estafettes fort actif a été établi depuis quelques 
jours enlre le palais du Luxembourg, la présidence du conseil, 
le ministère de l'intérieur, la préfecture de police et la résidence 

de Neuilly. 
D'heure en hsure des bulletins sont expédiés à ces diverses 

destinations, contenant des renseignements fort détaillés surtout 
ce qui se passe au Luxembourg. 

Aujourd'hui, de midi à deux heures, il y a eu conseil des mi-
nistres à l'hôtel des affaires étrangères. 

sence du duc de Nemours appelé au commande*'. ,
eUil

 »'»b~ 
pes réunies au camp. Mais le prochain retour rie nl des trou 
ainsi que nous l'avons annoncé ce malin est ri ^ pr,n« qui 
Bayonne , démontre que ce n'est pas la véritable * .débarqué à 
journemehl qui a élé mis en avanl. raison de r

a
_ 

On assure que la réunion des troupes fixé v u 
août, a élé remise au 15, parce que le dùc d A

 a d au t
tr 

aujourd'hui du grade de lieutenant d' infanterie'?'^ ' revètu 
recevoir les épauleltes de capitaine et commander gere• doit 
compagnie. Or, il parait qu'on a pensé que c.„« C*mv u"e 

aujourd'hui du grade de lieutenant d'infanterie!' • ' " 
recevoir les épauleltes de capitaine et commander gere> 
compagnie. Or, il parait qu'on a pensé que ce*aUCami 

militaires ne pouvaient s'allier avec les études i "l'a ces occu une 
j . r-, avec les éludes cl.iSt;„

 ulls 

jeune duc qui , dans les premiers jours d'août sera 1 ques du 
tenu sur les bancs du collège par les travaux dû clLl^*ts-
ral. Mais croit-on donc que les vacances arrivées et U T

 géllé
-

tion des prix proclamée, il y aura une moindre in,.!!"1!'11»-
entre l'habit de collégien et le grade de capitaine ? Si i P bilil« 
de la famille royale doivent figurer parmi les chefs rie iPn"Cej 

ne faudrait-il pas attendre au moins qu'ils fussent »fr ,m<it, 

la férule de leurs pédagogues ?
 4

 (Courrl" '
Sde la férule de leurs pédagogues ? 

A en juger par les règles du sens commun , Marseilu 
ce moment la ville la plus paisible du royaume A là • en 

contraire, par les yeux malades de la préfecture elle c'0!!''au 

encore de nouveaux volcans ; l'hydre de l'anarchie aura
 t

 lil 

ment été emprisonnée dans la personne- de MM Ci m nt" 
Bambot, et il paraîtrait que plusieurs des tètes de Yhv<!lt9S el 

échappé à la vigilance de M. de Lacoste qui croyait L, ont 

dans la nuit de mercredi à jeudi à la place des Fainéann r 
piquet, commandé par un capitaine, tambour en tète .k° 
vouaqué sur celte place toute la nuit, et , après avoir suffi? 

ParUt, 19 juillet IS39.
 m 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DD CENSEUR.) pc 

Depuis lundi soir la pairie délibère sur le sort des 22 ac- ^ 

«usés de la première catégorie, dans l'affaire du 12 mai. Ce p
a 

sont quatre grands jours d'attente , quatre siècles pour les 

prisonniers du Luxembourg. Notre devoir est de blâmer 

ces retards dans l'issue des délibérations. Qu'on se figure ol 

les souffrances de ces accusés, dont plusieurs sont menacés cf 

de la peine capitale. Ne peut-on sacrifier quelques soirées
 rl 

à l'examen des soixante questions qui sont à résoudre au 

scrutin? Comment! lorsque les jurés se retirent pour déli-
 sl 

bérer sur un crime ou sur un délit, ils sont obligés de sortir H 

de leur salle un verdict à la main, et messieurs les pairs a 
pourront n'en prendre qu'à leur aise, et se borner quoti- d 

diennement à cinq ou six heures de débats secrets ! Pour « 

des gens qui prennent tant à cœur les intérêts de la 

société, il nous semble qu'ils sont bien lents à lui donner
 a 

satisfaction. Nous voudrions que MM. les pairs consentis-

sent à siéger le soir, comme ils l'ont fait lors de l'affaire 

Fieschi. Il y a, dira-t-on, beaucoup de vieillards qui ne pour- i 

raient supporter plus de six heures de travail, et par exem- c 

pie M. Bigot de Morogues, ce pair goutteux qui se fait ap- ' 

porter dans son fauteuil par deux domestiques, serait inca- j 

pable de supporter une séance de nuit après une séance
 ( 

de jour. Cela est vrai, mais les infirmités de ce Perrin Dan-

din du Luxembourg et de plusieurs autres juges aussi 

acharnés et presque aussi caducs que lui ne devraient pas i 

être la cause d'un pareil retard. 

11 est temps que l'arrêt soit rendu; il est temps qu'on 

sache à quoi s'en tenir sur les bruits qui circulent autour 

de nous , et que la loi nous défend de transcrire ici. On in-

terprète ces retards au désavantage de la police ou de la 

cour. Tantôt on prétend, ce qui est calomnieux sans doute, 

que des personnages influents de la pairie consultent le 

château avant que le scrutin ne soit ouvert pour recevoir 

un vote d'indulgence ou de sang; tantôt on dit que la pai-

rie devant prononcer des condamnations capitales, la po-

lice se réjouit en pensant que le prononcé de l'arrêt sera 

connu des classes ouvrières à peu près au moment où , li-

bres de leurs travaux de la semaine, le dimanche les laisse 

maîtresses d'obéir à de déplorables suggestions. 

— Des bruits nouveaux circulaient hier soir dans un sa-

lon politique sur un remaniement ministériel que certains 

membres du cabinet auraient projeté , et qui devrait s'ac-

complir après la session. D'après ces bruits, M. Duchâtel 

deviendrait ministre des affaires étrangères; M. Dufaure le 

remplacerait à l'intérieur; M. Vivien remplacerait ce der-

nier aux travaux publics et reprendrait le portefeuille du 

commerce qu'on enlèverait à M. Cunin-Gridaine pour se 

débarrasser tout à la fois de son incapacité et de l'influence 

des 221. 
Nous ne savons jusqu'à quel point il faut croire à ces 

bruits que quelques députés colportaient aujourd'hui à la 

chambre, sans paraître y ajouter eux-mêmes une bien 

grande foi. Nous doutons fort, pour notre compte, que la 

camarilla consentît à laisser prendre au centre gauche une 

si grande part dans la direction des affaires du pays. 

 On a traité comme une histoire qui n'avait aucun 

fondement la nouvelle donnée par un journal que les jeu-

nes ducs d'Aumale et de Montpcnsier avaient été obligés, 

depuis quelques jours, de coucher au collège Henri IV , 

parce qu'on craignait que, dans le trajet des Tuileries au 

collège, ils ne fussent enlevés par les amis des accusés du 

12 mai qui les auraient gardés comme otages en garantie 

de la vie de leurs amis. 
Nous ne savons pas si ce projet a été formé; mais ce qui 

est certain, c'est que depuis plusieurs jours MM. d'Aumale 

et de Montpcnsier n'ont pas quitté le collège Henri IV. 

On leur a envoyé tout leur personnel jusques et y compris 

La grande nouvelle de la salle des conférences au Palais-Bour-
bon est que les travaux de la chambre des députés seront ter-
minés le 22 juillet. Toutes les places disponibles aux malle-
postes et aux messageries ont été retenues par MM. les députés 
pour le samedi 23. Ces députés , en entrant chez eux , pour-
ront dire à leurs commettants : « Nous avons fait une belle cam -
pagne ! » 

Une instruction de M. le ministre de la guerre porte que les 
officiers attachés aux élablissements de remonte ne pourront re-
cevoir de congés ou permissions d'absence qu'en vertu d'auto-
risation du ministre de la guerre. 

M. Dieudonné, juge d'instruction , est saisi de la procédure 
suivie contre les nommés Pecheux , Poulain, Blerson , Cheval-
lier, Grossetête et la filleGelin, inculpés de fabrication de fausse 
monnaie d'argent. Les ustensiles de fabrication ont été saisis à 
divers domiciles, rue de la Poterie, rue de la Savonnerie et rue 
Maubuée. 

Les inculpés ont reconnu avoir fabriqué et mis récemment 
en circulation une somme d'environ 500 fr. en pièces de 5 fr., 
au millésime de 1837 et de 1838. 

La commission de la chambre des députés chargée d'exami-
ner la résolution de la chambre des pairs relative à la Légion-
d'Honneur, après avoir décidé que la limite dans laquelle de-
vaient se renfermer les pouvoirs du gouvernement serait établie 
par le chiffre des décorations à accorder chaque année, a fixé 
hier ce chiffre à 600 décorations de tons grades, savoir: 2 grand'-
croix, 5 grands-officiers, 13 commandeurs, 55 officiers et 525 

légionnaires. 
La commission a approuvé la création du grand-conseil, mais 

elle a repoussé l'enquête préalable proposée par un de ses 
membres. 

Elle a commencé dans sa séance d'hier la discussion de la 
proposition de rétablir sur la décoration de la Légion-d'ÏIon-
neur l'effigie de Napoléon à la place de celle de Henri IV, qui 
y a été substituée en 1814 ; elle a dû se réunir de nouveau au-
jourd'hui pour prendre une résolution sur cette proposition. 

Le Moniteur parisien déclare sans aucun fondement la nou-
velle de la nomination de M. Baudin au commandement de l'es-
cadre du Levant. 

échappé à la vigilance de M. de Lacoste qui croyait u, "1 

dans la nuit de mercredi à jeudi à la place des Fainéants r? 
piquet, commandé par un capitaine, tambour en tète k" 

vouaqué sur celte place toute la nuit, et , après avoir suffi* 
ment considéré les étoiles et béni sans doute in petto l'imv 

lion de M. le préfet, le détachement est rentré à pelitT"' 
dans sa caserne. v D™11 

Le poste de l'Hôtcl-dc-Ville, qui n'était commandé d'orrti 
naire que par un caporal, l'est depuis dix jours par un officier 
On continue en même temps à voir tout le Ion" du jour d 
caporaux de planton sur la porte de la préfecture!' Cette précTo* 
lion inusitée dure également depuis le 1er juillet. 

Tandis que M. le préfet est tout entier à ses frayeurs les 
filous profitent des doux loisirs que leur fait la police et 'nous 
donnent depuis q uelqnes jours de leurs nouvelles. ' 

 {Gazelle du Midi.) 

On écrit de Saint-Sébastien, 29 juin : 

Il est survenu un incident qui peut entraîner des résultat) 
d'une haute importance. Les factieux ont arrêté dans le voisi-
nage deux officiers français du navire à vapeur armé en guerre 
le Tonnerre. Ils s'amusaient sur les bords du Nervion et il) 
avaient gravi une hauteur pour jouir de la beauté de la perspec-
tive. Toul-à-coup ils furent cernés par une bande el emmenés 
prisonniers auprès du commandant à Abeato. Au moment du 
départ de l'Isabelle , le consul de France à Bilbao ne les avait 
pas encore réclamés. On croit qu'il veut d'abord s'entendre avec 
les autorités françaises de la frontière auxquelles il a expédié 
un courrier pour leur annoncer ce qui s'est passé. La marcht 
que les autorités françaises suivront dans cette circonstance 
permettra de juger jusqu'à quel point on entend seconder sé-
rieusement les constitutionnels et réprimer les tentatives des 
factieux. 

Le brusque départ de l'empereur d'Autriche , qui a qoillé la 
Hongrie presque aussitôt après l'ouverture de la diète, pourrait 
s'expliquer par les désordres graves que les élections ont occa-
sionnés sur quelques points du pays. Dans les rixes violentes 
qui ont eu lieu, un certain nombre d'individus auraient perdu 
la vie. A Szeksard , dans le comilat de Tolna,six personnes sont 
restées mortes sur la place.Une trentaine de personnes ont aussi 

péri dans ce comilat. 

Ce matin on a répandu le bruit de la morf du sultan Mah-
moud ; mais, comme cette nouvelle serait venue par la voie a 
plus longue, celle d'Angleterre, on ne peut guère lui accorder 

confiance. 
«-aaçag-» 

Chambre des Députés-
Fin de la séance du 11 juillet. 

DISCUSSION DU BUDGET. 

Culte catholique. 

M. AUGUIS appelle l'attention de M. le ministre des cullcs^ 

l'inûuerice temporelle qu'exercent certains évêques aa" y. 
diocèses, et noiamment M. l'évèque de Saint-Claude, te c 

d'état est saisi d'une plainte à ce sujet. . .
 mCi 

M. TESTE : La justice aura son cours. Je craindrais Q
 (J 

paroles, quelque timides qu'elles pussent être, ne nui 

LE DUC DE NEMOURS A BAYONNE. 

Le duc de Nemours est arrivé à Bayonne dimanche 7 juillet. 
A dix heures un quart du matin, les pierriers du stationnaire 
annonçaient l'entrée du bateau à vapeur le Crocodile dans notre 
port. Quelques autorités militaires ont été prendre les ordres du 
prince à bord. A midi un quart, une chaloupe l'a amené à terre 
sur le quai de la place de la Liberté. Le maire de Bayonne, le 
sous-préfet de l'arrondissement lui ont adressé quelques mots de 
félicitation auxquels le duc a répondu. Nous avo.»,s remarqué 
que tandis que les personnes qui lui adressaient la parole avaient 
toujours lechapeau bas, le duc avait assez souvent, en répondant 
le sien sur la tête. 

Pas un seul drapeau n'a été arboré sur la place de la Liberté 
à son arrivée ; pas un seul cri n'a été jeté. Les fenêtres de tous 
les étages étaient remplies de monde ainsi que le Pont-Mayou ; 
mais le public était froid, et mû seulement par un sentiment de' 
curiosité. 

Après avoir visité la citadelle et l'arsenal de marine, aujour-
d'hui si délaissé, il est rentré à Bayonne, où l'indifférence allait 
encore l'accueillir, escorté de groupes d'enfants ; à la nuit quel-
ques rares personnes ont illuminé le devant de leurs maisons. 

L'indifférence avec laquelle le fils du chef de l'état a été reçu 
par la population bayonnaise est très-significative. Calme, froi-
deur, quelquefois de la curiosité, jamais de l'empressement, mu-
tisme complet. 

Si le silence des peuples est la leçon des rois, que le duc 
de Nemours dise à son père que pas un cri de vive le roi! 
n'a été proféré par le peuple; que la garde nationale n'a pas 
été convoquée parce qu'on était persuadé qu'elle ne se serait pas 
rendue ; que les quelques honneurs qui ont été décernés ont été 
purement des honneurs officiels, de ceux auxquels le devoir 
oblige ; qu'un corps armé, illégalement établi, l'a accompagné 
dans ses sorties, que la curiosité n'est pas de l'enthousiasme, et 
qu'elle pourrait bien n'être pas de l'affection. (Sentinelle.) 

Nous avons annoncé que ce u'élait que le 15 août que serait 
formé le camp de Fontainebleau , et nous avons répété, d'après 

la position de M. l'évèque de Saint-Claude. 

Le paragraphe est adopté. , _:
lr

es eldtt 

Traitements et indemnités des membres des ctiapm 
clergé paroissial, 28,720,000 f. —Adopté. 

Chapitre royal de Saint-Denis, 112,000 f. —Adopte. 

Bourses des séminaires, 1,000,000 f. d'ausme"1" 
M. AUGUIS : Cette allocation n'a pour but que u

jeu
*

e
,gen! 

l'effectif de l'armée ecclésiastique. La plupart des j 
qui en profitent quittent les séminaires après a -

vers
itaire: 

leurs études; ils sont ainsi enlevés à la juridiction u

 nenS
 qui 

ils ne subissent point pendant leurs classes les
 a|)tre

s 

constatent et contrôlent l'éducation qu'on uonn 
jeunes gens. 

Le paragraphe est adopté. •
 n

neS relig'euSti ' 
Secours à des ecclésiastiques et à d ancien 

1,070,000 f. ^ 

Le paragraphe est adopté.
 dio

césains, *W 
Dépenses du service intérieur des ecnui-" «> 

fr. —Adopté. édifices diocés31"5' 
Acquisitions, constructions et entretien des e 

1,600,000 fr. - Adopté. „
n
nrernant les eSl,s 

Secours pour acquisitions ou travaux coi^ 

ou presbytères, 800,000 fr. — Adopté. . i62,3°°
 v

' 

Secours à divers établissements ecclesiasuq > 

Adopté. . . .A 

Dépenses accidentelles, 5,000 fr. — Atiopi . 

Cultes non catholiques.
 gWj00

n fr. 

Dépenses du personnel des cultes prolestan , ^ 

Le paragraphe est adopté. .triants, l00' 
Dépenses du matériel des cultes protestant 

Adopté. . ^néral de 1'
conIe 

Frais d'administration du directoire-ge»-

d'Augsbourg, 15,000 fr. — Adopte- Adopté. 
Dépenses du culte Israélite ,90,000 fr. - A° 
Dépenses des exercices clos, mémoire.

 èeES
. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRAK 

Administration centrale. 

V Personnel, 527,122 fr. 
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Mî .„■- u Prance rentra en possession de Cayenne et de 

St,Uh liaient alors dans les rangs de l'armée française, 

ï 1815 la France rentra en possession de Cayenne et 
/v.. réelama au jynnvernement nnrlil£p.iie In t rida'nces. On réclama au gouvernement portugais la va-

ses uepe ' ^s séquestrées. Jamais il ne voulut reconnaître 
lent
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ni'renie sur notre grand-livre qui appartient au Portugal et 
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 qu'il a dépensé pour l'invasion. Les intérêts de ] 

celte rente se sont accumulés avec arrérages, le revenu est au- < 

jourd'hoi de 110,000fr. ] 

Pourquoi avec cette rente ne pas dédommager nos malheu-
 ( 

reux compatriotes de la Guyane qui ont été spoliés par le Por- , 

tugal et nui, aujourd'hui, tendent la main'f Je l'ai déjà dit, , 

les négociateurs portugais qui sont venus, en 1836, pour ré-

gler l'affaire de la rente, n'ont pas voulu reconnaître la dette , 

envers les habitants spoliés de la Guyane. Il faut que la France 

parle d'une manière ferme au Portugal, et elle obtiendra justice. 

il. CHËGARAY : Ce grief n'est pas le seul que nous ayons con-

tre le Portugal. En 1808, lorsque l'armée du duc d Abrantès 

évacua le Portugal , les propriétés françaises furent placées sous 

la garantie d'une capitulation. Le gouvernement portugais a 

néanmoins séquestré ces propriétés et encaissa le produit. Le 

gage dont a parlé l'honorable préopinanl est un gage commun 

qui ne doit pas profiler exclusivement aux Français de la 

Guyane. 
M. SOULT : Le gouvernement ne se dessaisira pas de son gage, 

et,poursuivant les deux réclamations dont on vient de parler, 

il tiendra vis-à-vis du Portugal un langage ferme el énergique. 

M. SAGLIO appelle l'attention de M. le président du conseil 

et de M. le minisire du commerce sur nos intérêts commer-

ciaux, dans nos relations avec les états de l'Allemagne, et sur 

les questions de tarif. 

M. sotJLT : Le gouvernement ne perdra pas de vue ces in-
térêts. 

M. ACGUIS : Ire question,: Où en sommes-nous de nos répé-

tions sur la Belgique, à propos des frais de l'expédition fran-

cise en faveur de l'indépendance belge? 

2«question : Quel est l'état de la négociation entamée entre 

las'xe el la France sur un emprunt de 1812, question sur la-

quelle nous n'avons pas obtenu de satisfaction? 

3
e
 question : Sidi Mustapha, prédécesseur du bey actuel de 

lunis, demanda l'intervention de la France pour se défendre ; 

J- convenu que notre intervention n'aurait lieu qu'autant que 

'H Mustapha ferait les frais de l'armement extraordinaire. 

I
 Ul|

e somme de plus de douze millions qui nous est due 

L. . Sence, el dont j'espère que M. le minisire voudra bien 
P»nrsuivre le recouvrement. 

tais<
S0I,lT

 • ^
ans

 ' *
lat ou

 é'
3
'

1 ,a
 Belgique jusqu'à la recon-

^ .ance qui vient d'avoir lieu de ce pays comme puissance, je 

,
l)re

°
1
'P

as
 que nos instances aient élé Irès-vives pour obtenir 

nonvea* *
 m

-'
S au

j°
ur

d hui les réclamations vont prendre un 

Quant '
aracl

^
re

>
 et

 cet objet ne sera pas perdu de vue. 

lante". |
p

a
 •

 secon
de question de M. Auguis, elle est impor-

jaurj
 s

 '|e?
0
ciations seront reprises à ce sujet aussitôt qu'il 

Quant" .
:
 y

 3 des
 répétitions respectives, 

breuses s °
6 C,U

'
 re

S
arde

 Tunis, là des réclamations très-nom-
!e

»occu°
nl

 P
enda,ues

- Le comité du contentieux de la guerre 
près Ï,

 C(
P
e,e

.
1 le

 chargé d'affaires à Tunis est tenu d'agir d'a-

P« là, j' "
nalssar|

ce particulière qu'il a des intérêts engagés 

soumij
 m

 Vu
, dernièrement des envoyés de Tunis, je leur ai 

ptessi
ons

 PS rec
'
a
rnntions ; ils partent demain porteurs d'ex-

il. i,
AP

J
seï ver

tes qu'ils sont chargés de transmettre. 

^12 milii .'A
 Cil

P
lUl

'sles qui ont fourni au roi de Saxe 

^"'
e

Kouv°
nS

 ^- Auguis a parlé. ont été conduits à le faire 

*ts a „
ern

.
emcr

|
l
 lui-même. Depuis vingt ans le service des 

^
e
'oi d

 6SSe e
' ' °"

 ne rernDourse
 P

as
 '

e
 capital. 

At v
»rso

-Xe
'
 a,0rs notre a

"'
é

'
 ava

'
t

»
 en sa

 qualité de grand-
e
 a

u servip*'
6
^
 a

^
ect

é le produit de mines situées dans ce du-
nce

> les éfr ''emprunt. En 1815, lors des malheurs de la 

,
 4e

'ions el
 nS

-
erS

 °
nl eu soin de se laire

 P
;,
y

er ce
 1

ue nous 

i
n

î,
el

°
Ur

conir
 n

]*;
r
!
le cec

l
ue I,0US ne ,eur

 devions pas ; ils ont 
'
 lssie

 s'est obligation de payer leurs dettes. Cependant 

», "trser, „f
mp

.
arée du d,iché de Varsovie,et elle a refusé de 

s; m,:. ur|e créance loniii,,,» p.„. „„ai „„,:(« _ . 

s 'nais eu- e creance légitime. Pour quel molif?elle n'i 

"ces su
r

 S"vit d'un Prélexte et dit : Si la France a des 
lamb|,e ne n„' \ ea 31 aussi sur elle Par compensation. Mais e A. . "e perdra .ï- . 

lioif
 de

 'a Ru«i
 pas de vue

 qu'
1
'
 s
'
a

g
u

 en ce moment d'une 

C
 r

.
es

Pecii
T
e, H

 Cn,
!
erS deS

 P
arl

iculiers, et que les réclama-

tai
s
'Cesl une afT ' •

 UX Souvernements n'intéressent pas du 
po,."6 désinté

rp
:''lr^ a Part' a moins que 'e gouvernement fran-

M ,
fsttr

scui en '
es

 Particuliers, souscripteurs de l'emprunt, 
ion. Usinière ! ^ a par'' a ,no,ns (lue le gouvernement fran-

H 'ester sem
 pn

 «Particuliers, souscripteurs de l'emprunt, 
•
 r

. Ur'H
N

 . i 'ace du gouvernement russe. 

de
D

,.:
Ué

, avec lè if d
.
cm

anderai à M. le président du conseil si 
i l'e 9. lexique est ou non ralilié ; le délai est expiré 

m,^ ?
0

ELT : f • . 

««é i
e
 "'"esite"

 n
3

e
.
 des

 ratifications n'a pas encore eu lieu ; 

* ■ l'Lr?lifi|,r le r-?- lTe que le gouvernement du roi est dé-
Q Baudin

 deja conse
mi au nom de la France par 

^am^^ivé ici
SV

1

aienlde
j
a écha

ngées si l'envoyé du Mexi 
"eut. ' « est en Angleterre et nous l'attendons in 

En attendant,la France considère l'affaire du Mexique comme asst 

terminée; il y a déjà eu de la part du Mexique un commen- T adr 

cernent d'exécution, et 500,000 piastres sont à la disposition de vre 

M. I amiral Baudin. vou 

M. MAUGUIN : Ainsi le traité est ratifié... liât 

M. SOULT : Il y manque... ne 

M. MAUGUIN : Une simple formalité, et je prendrai la liberté J 

de ne pas attendre qu'elle soit accomplie. (Rumeur au centre.) cul 

L'affaire étant terminée, je demande communication du traité, d'e 

afin d'en entretenir la chambre... sée 

Nombre de membres : Après l'échange ! n'e 

M. MAUGUIN : La chambre ne serait plus en nombre. Pa! 

Quelques voix : Parlez tout de suite. I 

M. MAUGUIN : Je ne le veux pas. Mais de l'aveu même de M. tai 

le président du conseil, la négociation est terminée. Or, la sui 

chambre aie droit de demander communication de toutes les 1 

négociations terminées. Ce droit, j'en use. U s'est passé trop de m< 

choses relativement au traité du Mexique pour que la chambre dil 

ne les connaisse pas. Tr 

M. TAILLANDIER : L'honorable M. Mauguin trouvera une co- Pu 

pie du traité entre les mains de la nouvelle commission pour 'c' 

les crédits supplémentaires. be 

M. SOULT : Dans l'état de la question, il m'est impossible de lei 

déposer sur le bureau de la chambre le traité fait avec le Mexi- att 

que; il y manque une formalité indispensable, la sanction de a | 

l'échange. Dans cet état, la chambre ne peut pas me demander en 
ce qu'il ne m'est pas permis de lui accorder. je 

M. MAUGUIN : Tout-à-l'heure la négociation était terminée , 
maintenant le traité n'est pas complet. qrj 

M. TESTE : L'intention du gouvernement est de n'apporter te 

aucun obstacle à la ratification, mais cela ne fait pas que l'é-

change soit consommé. êt 

M. MAUGUIN: Je ne veux pas soulever de vaines difficultés,je eu 

me contenterai d'une copie sans doute exacte. li< 

On passe au vole des chapitres spéciaux. se 

Chapitre 1". Personnel, 527,122 fr. — Adopté. de 

Chap. 2. Matériel, 149,000 fr. — Adopté. 1 i< 

Chap. 3. Traitement des agents politiques et consulaires , 
4,210,300 fr. ui 

M. AUGUIS : Messieurs, on nous demande dans le chapitre 3 m 

des fonds pour la création de trois nouveaux consulats, l'un à m 

Damas, l'autre à Mobile, le troisième à Sydney. Eh bien ! il me 

semble qu'un consul ne sera pas d'une grande utilité à Sydney, bi 

Mais l'observation principale que je voulais faire à la chambre j'< 

est celle-ci : avant de créer de nouveaux consulats, ne devrait-

on pas rechercher si parmi les anciens il n'en est pas qu'on pour- él 

rail supprimer? 

Il faut changer la position des consulats suivant la direction b 

du mouvement commercial, mais non pas augmenter indéfini- b 

ment ces consulats; il faut, passez-moi cette expression, pro- c 

mener les consulats sur la surface du globe comme on promène i 

les pions sur un damier. n 

M. LE MARÉCHAL SOULT justifie la création des nouveaux con- P 

sulats par leur utilité ; il déclare qu'il en proposera encore de ' 

nouveaux dans la session prochaine , el notamment en Cochin- s 

chine. 

M. AUGUIS : Le nombre des vaisseaux français qui fréquentent à 

la Cochinchine est si peu considérable que je ne comprendrais 

pas que l'on créât un consulat dans ces parages. f 

On nous a beaucoup vanté l'année dernière la création du con-

sulat de Manille. Eh bien I j'ai eu la curiosité de consulter des « 

documents commerciaux; savez-vous combien, année moyenne, < 

passent de bâtiments français à Manille ? un bâtiment et un 1 

quart. (On rit.) < 

M. LE MARÉCHAL SOULT : Toutes les chambres de commerce ! 

des ports de France demandent avec instance que de nouveaux 

débouchés soient ouverts au commerce. Eh bien I... le gouver- ' 

neineni du roi manquerait à son devoir s'il ne répondait pas à 1 

ce vœu. 

M.DELABORDE: Ce n'est pas seulement pour l'intérêt com-

mercial que des consuls sont placés, mais pour l'aire respecter 
_ le pavillon français. 

Le chapitre est adopté. 

Chap. 4. Traitements des agents eu activité, 30,000 f. — 
Adopté. 

I Chap. 5. Frais d'établissements , 300,000 f. — Adopté. 

Chap. 6. Frais de voyages et de courriers, 608,000 f.—Adopté, 

j Chap. 7. Frais de service , 762,000 f. — Adoplé. 

j Chap. 8. Présents diplomatiques , 50,000 f. — Adopté. 

Chap. 9. Indemnités et secours , 52,500 f. — Adoplé. 

Chap. 10. Dépenses secrèles, 650,000 f. — Adopté. 

e
 Chap. 11. Missions extraordinaires, 100,000 f. — Adopté. 

r
 Chap. 12. Indemnités temporaires , 7,078 f. — Adopté. 

a
 Chap. 13. Constructions aux archives du ministère, 329,000 f. 

— Rejeté. 

Chap. 14. Indemnités aux incendiés de Péra , 60,000 f. 

jl M. AUGUIS demande le rejet de celte somme. 

M. LE MARÉCHAL SOULT défend le chapitre par des motifs 
d'équité. 

e
 Le chapitre 14 est adopté. 

,„ La séance est levée à cinq heures et demie. 

îs
 (Correspondance particulière du CKHSEUR.) 

Séance du 12 juillet. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

e Al heure 1/4 , la séance est ouverte , et le procès-verbal est 

re adopté. 

es L'ordre du jour appelle la discussion du budget de l'instruc-

tion publique. 

d. M. DE TRACY prononce un discours en faveur de la liberté 

j. d'enseignement. C'est la charte elle-même qui a promis celle 

la liberté. 

us M. VILLEMAIN , ministre de l'instruction publique : La ques-

nt tion de la liberté d'enseignement est trop laborieuse, trop grave, 

ni pour que j'entre dans de longs détails. J'ai siégé comme com-

de missaire dans la commission qui a préparé la charte de 1830, et 

1
 a

 je pense, comme M. de Tracy, qu'elle nous promet, —dans une 

les certaine mesure cependant,—le principe dont a parlé le préo-
ais pinant. Ce principe, messieurs, je dois le dire, est déjà réalisé, 

ne sinon complètement, du moins dans des limites suffisantes pour 

ia- l'instruction primaire. (Réclamations.) Mais, messieurs, ceux 

du qui demandent la liberté d'enseignement devraient bien respec-
in- ter la liberté d'opinion. ( Ecoulez !) 

nt, Je ne justifierai pas mes prédécesseurs , ils n'en ont pas be-

soin. Je dirai seulement que c'est d'un accord presque unanime 

1 si que la réalisation complète des promesses de la charte de 1830 a 

iré été ajournée. Le gouvernement a été sollicité par des intérêts 

plus pressants. Le moment est peut-être venu de traiter la ques-

eu; tion. Toutefois , ni aujourd'hui ni plus tard, je ne viendrai ap-

dé- porler à cette tribune un système complet, comme le désire M. 

par de Tracy. Je n'admets pas , d'ailleurs , que les neuf ans que 

nous avons traversés et qui ont vu se former de fortes générations 
;xi- aient élé sans système d'enseignement. 

in- Je repousse donc la réorganisation complète de l'instruction 

publique. U ne faul que compléteret garantir, et en même temps 

assurer les droits de l'Etat. La libre concurrence ne peut être 

admise qu'après que les voies auront été préparées. Ainsi l'œu-

vre du moment est l'amélioration de ce qui existe Î et ce serait 

vous mécontenter que d'abandonner les intérêts de l'Etat pour 

flatler un intérêt de liberté d'enseignement. Ces deux intérêts 

ne doivent pas se séparer. Telle est ma façon de voir. 

M. DE TRACY : J'ai lieu de m'étonner que M. le minisire re-

cule devant, la réalisation des promesses de la charte. Le droit 

d'enseigner n'est-il pas le même que le droit de publier sa pen-

sée ? Et , si on avail l'ait en 1830 une loi sur celle matière, 

n'eut-on pas décrété la liberté d'enseignement ? ne se lùt-011 
pas conformé aux promesses de la charte? 

M. CARL retire une proposition sur la rétribution universi-

taire, qu'il avait présentée à l'examen de la chambre. Il se fonde 
sur ce que vient de dire le ministre. 

M. VILLEMAIN : Permettez , j'ai dit qu'il fallait que les pro-

messes de la charte reçussent leur sanction ; mais je n'ai rien 

dit qui vous pût autoriser à retirer votre proposition. M. de 

Tracy m'a demandé un projet de loi qui régénère l'instruction 

publique , et qui condamne le passé. Je n'ai pu accepter une 

telle responsabilité. Suivant moi, les intérêts du pays et la li-

berté d'enseignement doivent être défendus avec la même cha-

leur. Et franchement c'est avec chagrin que j'ai vu M. de Tracy 

attaquer un système qui prévaut depuis 35 ans, un système qui 

a produit les idées au nom desquelles on réclame les réformes 

en question. Je conviens qu'il faudra beaucoup modifier ; mais 

je veux qu'on reconnaisse aussi que le temps n'est pas arrivé. 

M. JANVIER : M. Cari a pensé, lorsqu'il a retiré sa proposition, 

que M. le ministre présenterait un projet. Quelle est donc l'in-

tention de M. le ministre? 

M. VILLEMAIN : J'ai dit ce qui avait élé fait, ce qui pouvait 

être fait encore. J'ai dit qu'il fallait accorder la liberté en s'oc-

cupanl concurremment à fortifier toules les parties de l'instruc-

tion publique dans l'intérêt de l'état. Je n'ai pas promis de pré-

senter un projet de loi, parce que la lâche que m'imposait M. 

de Tracy m'a paru exorbitante. Selon moi, il n'y a qu'à amé-
liorer. 

M. TAILLANDIER : M. Cari avait rédigé si proposition d'après 

une circulaire de M. de Salvandy en date du 7 août 1838. M. le 

ministre veut-il faire exécuter cette circulaire qui oblige les 

maîtres de pension à conduire leurs élèves au collège ? 

M. VILLEMAIN : Je ferai exécuter cette circulaire qui a pour 

but de faire exécuter la loi ; mais, comme mes prédécesseurs, 

j'accorderai toutes les exceptions qui seront jugées nécessaires. 

M. CARL dit qu'il regrette d'avoir retiré sa proposition, qui 
était, selon lui, fort utile. 

M. VILLEMAIN : J'en appellerai volontiers à ceux des mem-

bres de cette chambre qui sont les plus ardents partisans de la 

liberté d'enseignement. J'ai dit et je répète qu'il y a quelque 

chose à faire; je ne demande point pour cela plusieurs années. 

Le long avenir et les vastes pensées appartiennent rarement à un 

ministre, et je le sens parfaitement. Les améliorations dont j'ai 

parlé seront donc élaborées pour la prochaine session. Elles 

l'auraient été pour la session actuelle, si celle-ci n'eût touché à 
son terme. 

Le ministre donne de nouvelles explications sur ses intentions 

à l'égard de la circulaire de M. Salvandy. 

M. SALVANDY prononce une interminable discours pour justi-
fier le but de sa circulaire. 

M. BÉCHARD se plaint que M. Salvandy fasse dégénérer Une 

question d'intérêt général en question personnelle. Il ditensuite 

que l'exemption accordée aux pères d'envoyer leurs fils au col-

lège est donnée dans plusieurs villes. Il faut, ou que la loi s'exé-

cute partout ou qu'elle soit abolie. Je me réunis donc à la propo-
sition de M. Carl. 

Je demande d'ailleurs la suppression des certificats d'études 

délivrés par les pères de famille. Le plus souvent ces carlificats 

ne sont qu'un mensonge. (Très-bien ! ) 

M. VILLEMAIN : Les paroles du préopinant me prouvent qu'il 

y a ici, sous la question universitaire, une question politique. Il 

vous a communiqué une pétition d'un grand nombre de pères de 
famille de Boulogne-sur-Mer.Eh bien ! ce qui donne delà valeu r 

à cette pétition, c'est que la ville de Boulogne-sur-Mer vient de 

fonder à grands frais un collège communal. 

Toutes les fois qu'elle l'a cru juste et utile, l'administration 

s'est montrée favorable à l'exemption dont il s'agit. Elle s'y 

est relusée, lorsqu'elle n'y a vu d'autres motifs que la complai-

sance et l'abus politique. 

M. AUGUIS dit qu'il ne connaît pas de ministère plus incom-

plet que celui de l'instruction publique. En parcourant chacun 

des autres ministères, il reconnaît qu'ils renferment des attribu-

tions qui devraient rentrer dans celui de l'instruction publique. 

Le ministre des finances esl lui-même un ministre de l'instruc-

tion publique au petit pied. 

L'orateur se prononce en faveur de l'unité de l'enseignement. 

(Aux voix ! ) 

La discussion générale est fermée. On passe aux articles. 

r
s
 Administration centrale. — Chap. 1er. Personnel, 406,000 f. — 

Adopté. 

Chap. 2. Matériel, 115,000 f. — Adopté. 

Université. — Conseil royal, inspecteurs-généraux, 208,000 f. 

— Adopté. 

Services généraux, 296,700. f. —Adopté. 

Chap. 3. Services spéciaux des ressorts académiques, 1,033,900 

f. — Adopté. 

Chap. 4. Instruction primaire, facultés, 2,481,380 F. 

si Un débat s'engage sur les chaires de théologie, entre MM. 

Slourm, Pascalis et Villemain. 

c- U est quatre heures, la séance continue. 

Tribunaux. 
La cour d'assises delà Corse a prononcé son arrêt dans l'affaire 

des assassins de M. Pozzo di Borgo. 

Povernomoet Pompeiani, déclarés complices de l'assassinat, 

ont élé, en raison des circonstances atténuantes reconnues par 

le jury, condamnés aux travaux forcés à perpétuité. Velosi, sur 

lequel pesait l'accusation de menaces de mort sous condition et 

d'escroquerie, a été condamné à cinq ans de prison. Les autres 

accusés ont été acquittés. 

 *■--» »B« «U-MI 

Faits Divers* 
Dimanche, de neuf heures à minuit, les environs de Lon-

dres ont éprouvé un des plus violents orages que J'on ait vus 

depuis plusieurs années. Le ciel avait élé noir à l'ouest et au 

sud pendant toute la journée , et vers huit heures il se couvrit 

d'une teinte jaunâtre, comme s'il eût été charge de matière 

électrique, La chaleur était étouffante et on ne sentait pas une 

bouffée d'air. A huit heures et demie, il tomba de larges goultes 

de pluie, et quelques instants après l'orage commença. 

Les éclairs du côté de l'ouest étaient remarquables non-seu-

lement à cause de leur durée et de leur éclat, mais en ce qu'il 

n'étaient accompagnés de presque aucun tonnerre. L'orage at-

teignit la force de sa violence à neuf heures et demie ; à ce mo-
1 ment, des torrents de pluie et de grêle et des éclairs incessants, 

L 
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s'échappant des nua-ges , présentaient un de ces spectacles im-

posants et terribles que'l'on voit sous les tropiques. Cette tem-

pête dura deux heures ; après quoi elle s'apaisa graduellement. 

— M. Bihin, le fameux géant à qui nous avons vu jouer le 

rôle de Goliath, au Cirque-Olympique, l'année dernière, vient 

de se marier en Angleterre. Les journaux d'Anvers, qui don-

nent cette nouvelle eu annonçant son retour dans sa patrie 

(M. Bihin est Belge), ont soin de rappeler que leur gigantesque 

compatriote a sept pieds six pouces; mais ils ne parlent pas de 

la taille de Mme Bihin. 

— M. Cerfberr, ancien rédacteur d'un journal ministériel à 

Grenoble , avait été envoyé par le gouvernement français en 

mission pour étudier les principales institutions philanthropi-

ques de l'Europe. Il résulte des documents que cet écrivain a 

.publiés à son retour que le système cellulaire est d'origine ita-

lienne. A la fin de. l'année 1703, le pape Clément XI fit con-

struire, sur les dessins de Charles Fontana, un pénitencier mo-

dèle pour les jeunes détenus , dans lequel un système complet 

de correction fut pratiqué pendant plus de 80 ans. Cette œuvre, 

digne d'un pontife romain , fut imitée sous le règne de Marie-

Thérèse à Milan, à Viltevorde, à Gand. Ce qui indiquerait que 

l'administration autrichienne avait conçu, vers le milieu du 

siècle dernier , le projet d'établir dans ses vastes domaines un 

système uniforme de pénitenciers. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RlTTlEZ. 

ALIMENTATION DES CONVALESCENTS ET DES ENFAN rs. — 
Les médecins conseillent aux convalescents pour leur rétablisse-

ment l'usage d'une substance aussi nournssan e que lac.Ie a 

digérer par tes estomacs les plus délicats; c est le Racahoul.des 
Arabes, seul aliment approuvé par l'Académie royale de Méde-

cine. Cet agréable aliment est généralement ordonne aux per-

sonnes faibles de la poitrine ou de l'eslomac , et aux entants 

chez lesquels une alimentation fortifiante et nutritive développe 
les forces et favorise la croissance. Les résultats obtenus par le 

Racahout des Arabes ont été constatés par plus de soixante mé-

decins, notamment par les professeurs Broussais, baron Alibert, 

Moreau, Baron, etc. 

I Mouvement de lapopulation du dévôt77Z~^r~ 
I Effectif au 16 juin : Hommes, 83 ; femmes Hs. 

I Admis pendant la quinzaine : Hommes, 5 ' f
e

nj
m 

DÉCÈS DES 10 ET 11 JUILLET. 

Marguerite-Cliristine Forest, veuve Courrally, 69 ans, sans état, rue 

Bourgelat, 1 .—Benoîte Barraud, fille de Pierre, 26 ans, modiste, célibataire, 

quai Perre-Scize, 69.—Marie-Aune Déroche, veuve Charny et veuveLaHce, 

80 ans, rentière, rue Saint-Dominique, 1 i. — Antoine Dimohiat, 80 ans, 

marchand-revendeur, montée du Chemin-Neuf, 4. 

Hôpitaux, 5.—Enfants au-dessous de sept ans, 0. 

A VIS.—MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 15juillet, sont priés de le renouveler, s'ils ne 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du journal. 

«rra W9M Pi» 

Total-
Sortis pendant la quinzaine . Hommes, S; femmes \ 

Effectif au 1er juillet 1839 : Hommes, 85; f
emmes> m

 . 

BOURSE DE PARIS DU 12 JUILLET 
Trois pour cent. . . . 

Quatre pour cent • . . , , .
 é

 , 

Cinq pour cent 

Rentes de Naples • »•»'•',..', 

Actions de la banque ....... " 

19S 

m 

4 

206 

79 60 

102 
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GRAND-THÊÂ TRE. 
Dimanche 14 juillet 1839. —Première représentation de M n » 

SANS P.0M, vaud.-2o MAURICE, vaud.-l 5» Concert de
 M

.U
C

 é
i SANS NOM, vaud. 

Six heures Ifît Cundçii 

Lundi IH juillet 1839. — Quatrième représentation de M 

PiQuuLO, opéra.—Six heures 1/2. *J"oll&t. , 

CIRQUE NATIONAL. 
Dimanche U juillet 1839.—1" Grands exercices d'équitation —«t>p 

DU CONVOI, trois actes et six tableaux, — Six heures. '
 AT

'%I 

LYOfl. —IMPRIMEBIB DE BOURSV FILS, RUE P^OLA^LLËBHHS 

Feuille d'Annonces i 

LIBRAIRIE SCIENTIFIQUE ET MÉDICALE 

Be Ch. SAVY jeune, 
;
QUAI DES CÉLEST1NS, N° 49. 

HISTOIRE DE LA VIE, DES ÉCRITS ET DES DOCTRINES 

DE MARTIN LUTHER, par S.-M.-V. Audin. — 2 gros 

vol. in-folio ornés de portraits.— Paris et Lyon, 1839.— 

Prix, broché : 15 fr. 

ANNUAIRE DU BUREAU DES LONGITUDES POUR 1839, 

in-18 broché. (326) 

ANNONCES DIVERSES. 

(8167) A VENDRE. —Un «bien de chasse, âgé de seize 

mois, race griffon-épagneul, pour le marais. 

S'adresser chez Lauron, rue Thomassin, n° 17, au 1er. 

AVIS 
Les personnes qui désireraient acheter du GOUDRON 

minéral, peuvent à présent s'adresser directement au bu-

reau de la Compagnie du Gaz, rue des Célestins , 5, ou à 

son usine à Perruche. 

On leur cédera les quantités dont elles pourraient avoir 

besoin à un prix modéré. (239) 

L
 (6635) A LOUER DE SUITE. 

Grand magasin au rez - de - chaussée , 

Hue Bàt-d'Argent, 
NO 23. 

MESSAGERIES GÉNÉRALES DES ALPES. 

MM. Lacombe père el fils, commissionnaires à Vienne, ont 

organisé un deuxième service en poste par Vienne, la Côle-

Sainl-André, Voiron, Grenoble, Gap, Besançon et Marseille. 

Il y a deux départs par jour de Lyon, à" trois heures et à 
sept heures du soir. 

Le départ de Grenoble pour Gap a lieu à midi. 

Ceux de Grenoble pour Lyon ont lieu à midi et à sept heures 

du soir. 

L'entreprise se charge de toute espèce de marchandises et de 

tous les articles d'argent. 

La voiture qui part de Grenoble à midi arrive à Vienne à 
l'heure du départ des bateaux à vapeur pour le Midi, et, à Lyon, 

à l'heure des départs des bateaux à vapeur pour le Nord. 

Les bureaux sont, à Lyon, chez MM. Ferrouillat et Martinet, 

place du Concert, n« 9 ; à Vienne, chez MM. Lacombe père et 

fils, commissionnaires, hôtel de la Table-Ronde; à la Côte, 

chez M. Auguste Faure, hôlel du Lion-d'Or; à Grenoble, chez 

MM. Ferrouillat et Martinet, place Grenelle; à Gap, chez M. 

Borel, commissionnaire, rue de Provence; à Marseille, chez 

M. Magnanl, sur le Cours, n» 44. (6630) 

LE PAPIN, 
BATEAU A VAPEUR EN FER, A BASSE PRESSION, 

CONTINUE SON SERVICE 

DE LYON A CHALON ET RETOUR. 

H est le seul qui durant les basses eaux 

NE TRANSBORDE PAS EN ROUTE. 

31 partira ïre Cuoit : 

Les 12, 14, 16,18, 20, 22, 24, 26, 28 et 30 juillet. 

Il partira de Châlon les jours impairs. (210) 

COQUAIS, BIJOUTIER, 

Rue Saint-Côme, 6, maison de l'Homme d'osier, à Lyon , 

A l'honneur de prévenir les personnes qui lui ont de-

mandé nombre d'articles qu'il n'avait plus, qu'il vient 

de recevoir un très-bel assortiment de tous ces articles en 

bel et bon plaqué, lre qualité, ainsi qu'en maillechort, 

dit argenterie de Paris, tels que couverts, bouts de table , 

porte-builiers, porte-carafes, et tout ce qui concerne le ser-

vice de table ; plus, un nouvel article admis à l'exposition 

de 1839, dont il garantit la solidité et la propreté. 

Comme il désire faciliter les personnes à se munir de 

volfrum, article inconnu jusqu'à ce jour, les couverts ne se 

vendront que 2 fr. 25 c. et 2 fr. 50 c. ; les cafés, 5 fr. la 

douzaine. 

MM. les amuriers.couteliers, ainsi que tous ceux qui em-

ploient le maillechort, peuvent se rendre à l'adresse ci-

dessus. Us y trouveront du maillechort laminé de toute di-

mension, en bandes, en planches et en fils. (8160) 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
DE COLMET-DAAGE, PHARMACIEN A PA3H.S. ' 

Ce CHOCOLAT, le seul approuvé par la Faculté de Méderi. 

de Paris, est d'un goût agréable; il convient contre les rX 
couleurs, les maux d'estomac, les pertes blanches ! 

faiblesse. Pour les enfants délicats, il est sous forme de bon 
bons, et se v«nd par boites.— Lire lanotke.~kl.yw chez 

M. Verne t, pharmacien, et à Paris,rue Neuve-Saint-Merrv 

n°
12

- (902-3848) j 

BAT1AM A VAPEUR 
DU RHONE 

POUR LE TRANSPORT DES VOYAGEURS. 

SERVICE DE L'UG-LE. 
Départs â cinq heures du matin. 

Ces bateaux, qui se distinguent par la supériorité de 

leur marche et la commodité des emménagements, se 

rendent à BEAUCA1RE le même jour. 

Les bureaux sont place delà Charilé, hôtel de Provence, 

et quai de Retz, 45. l^0*) 

DU RHONE. 
F&IMM BiB'l MEAUCAIHE. 
Départ tous les jours à quatre heures du matin. 

Prix des places pour AVIGNON, BEAUCAIRE et ARLES : 

25 FRANCS. 

Les bureaux quai de la Charité. (199) 

A TTTn Pour se procurer l'eau naturelle de 

A V | S VICHY, adresser directement les de-

* • mandes à MM. Brosson frères, à Vichy 

(Allier), ou à Paris, rue Saint-Honoré, n» 295. 

Pour les véritables pastilles de Vichy, chez les pharma-

ciens dépositaires dont les noms suivent : 

Vernet, place des Terreaux, 13, et Deschamps, rue Saint-

Dominique, à Lyon: Michel, à Tarare; Voituret, a Ville-

franche ; Ricart, à Grenoble ; Trouillet, à Vienne ; Brossât, 

à Bourgoin. (3849—903) 

MALADIES SECRÈTES, 

SI ANCIENNES ET REBELLES QU'ELLES SOIENT 

LE FUSSENT-ELLES DEPUIS 50 ANS, 

Guéries sans rechute, en un â cinq jours, parla 

méthode sûre, facile et peu coûteuse du docteur Tm-

VATJD, de Montpellier, breveté. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND, pharmacien, 

place Bellecour, n» 12. (2102) 

Vastes remises et écuries. (6591) 

GUERISON 
Maladies Secrètes. 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, ""f*^ 

perles blanches les plus rebelles, et de toute âcrete ou vice 

et des humeurs, _ , , 

î)at le Sirop Wpuratif Wûetnl î>ç "
m

\
m
^ 

Extrait du précieux Recueil des Recette» raédico-offic«><> 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVBRNEMb^'^ 

Lesguérisons nombreuses, très-promptes et vrairn
 (ifi 

prenantes, opérées chaque jour par ce: puissant ^ 

sont des preuves cerlaines de sa supériorité
 su

 |
(als so

ni 

préparations employées jusqu'à présent. Ces r ^ 

d'autant plus positifs et satisfaisants, qu une tou
 paf

. 

des ont été ramenés par son usage à la sa ni e „
u

P

clueU
s. 

faite, après avoir employé divers traitements
 i|npor

t
a

nce 

Ce sirop , préparé avec tous les soins que so ^
e 

exige, est d'un goût très-agréable et d un e™v

 e[ 0
u 

traitement est peu coûteux, aisé à suivre en ^
 occU

pa-

voyage; il n'apporte aucun dérangement oa_
 a0S

tère. 

lions journalières et n'exige pas un régime u v
 gn 6

t-
NOTA. Avec un quart de pinte ou deux ae ce

 t
,. 

tient presque toujours la guérison des mal?"£
MS>

 la doit * 
dessus mentionnées. Pour les maladies anc 

peut être précisée , < .ifl 

Prix:5fr. 1/4 depi»^,,, 
S'adresser chez PEBENIN, pharmacienvgj^ M 

Palais-Grillet, n» 23, à Lyon. - A *#JJdle. 
MM. Chermezon, pharmacien, rue de iau 

HOTEL »U HAVRE. 
Rue Saint-Dominique, w» 3, 

Tenu par TAINTUHIER , ci-devant hôtel de l'Europe, à Saint-

Etienne. 

MM. les voyageurs trouveront dans cet établissement 

grands et petits appartements, tous décorés et meublés à 

neuf, table d'hôte et restaurant à toute heure. 

Cet hôtel, situé au centre de la ville, offre/'avantagede 

la proximité des bateaux à vapeur du Rhône, des bureaux 
du chemin de fer de Lyon à Saint-Etienne, des messageries 

du Midi et de celles de Grenoble. 
La régularité du service, la propreté des appartements 

et le choix des mets, font espérer au propriétaire que MM. 

les voyageurs voudront bien visiter son établissement. 

POMMADE DtT Bra l 
COMPOSÉE PAR MALLARD,

 vHA^-.
él

és ton'q'lf' ^ 

Cet agréable cosmétique P"
8

" P^BBE, J» 

rète promptement la CHUTE DE LA CHU .
 O0

 . 

venir et en prévient la décoloration. '
 Uc

e »'
(
 -

Dépôt à Lyon, chez M. Descbamps, APû >
 836

_ 

lestins, et Vernet, place des lerreaux. 


